
Madame CHARPENTIER (RRS) précise
que le dispositif Pro-A, qui a été
instauré par la loi du 5 septembre 2018,
vise à accompagner les salariés dans leur
reconversion ou leur promotion, par le
biais de l’alternance. Dans un marché du
travail en constante évolution, il permet
aux salariés, en particulier ceux dont les
qualifications ne suffisent plus face aux
avancées technologiques ou aux nouvelles
organisations, de progresser
professionnellement. Ce dispositif Pro-A
n’est pas inclus dans l’accord formation
et n’est pas en vigueur au sein de France
travail Hauts-de-France.

REPONSE DIRECTION

L’AFEST est expérimentée dans l’accord
formation, avec un projet pilote en
Hauts-de-France visant 12 chargés de
mission des DT Nord et Oise sur les
compétences d’analyse. Cette approche,
basée sur l’apprentissage en situation de
travail et la réflexion sur sa pratique,
diffère de la formation classique.
Encadrés par trois binômes formés à la
méthode, les participants développeront
leur : maîtrise des outils de performance,
capacité d’observation et d’analyse, rôle
de facilitateur. Le parcours a débuté le
17 février et va se terminer le 30 juin.
Un bilan est prévu au second semestre.

REPONSE DIRECTION

REPONSE DIRECTION

Par rapport aux formations NCAC, cette
mesure concerne spécifiquement la
formation NCAC destinée aux conseillers
emploi accompagnement/entreprise et REA.
La taille du groupe a été exceptionnellement
adaptée en raison : du nombre de
participants, de la durée d’une journée, des
objectifs pédagogiques, de l’optimisation des
ressources formatives.

REPONSE DIRECTION

Nous sommes sollicités afin de savoir si le Pro-A est mis
en œuvre à France Travail Hauts-de-France ?

La FSU Emploi souhaite connaître les conditions pour y
avoir accès (ancienneté, niveau…) et comment en faire la
demande ?

RECLAMATION 1

La FSU emploi souhaiterait savoir comment se fait la
mobilisation de l’AFEST en interne dans le cadre de
l’accord formation, quelles sont les conditions et les
moyens ? Combien d’AFEST ont déjà été réalisées, à
France Travail en Hauts-de-France ?

RECLAMATION 2

RECLAMATION 3

Les convocations pour les formations NCAC
commencent à arriver. Il semblerait que les groupes de
formation soient désormais de 20 personnes. 

La FSU Emploi vous demande si la norme des groupes de
formation est désormais de 20 personnes ou est-ce que
c’est spécifique à cette formation ? 

RECLAMATION 4

QUESTIONS A LA
DIRECTION

CSE FEVRIER 2025

Le 18 mars prochain, la Direction Générale organise une
sélection interne de niveau 3.
Contrairement à la précédente sélection interne, vous
précisez que les doubles écrans sont interdits. Quels sont
les motifs légitimant cette décision ? Que prévoyez-vous
pour les agents justifiant une situation médicale
nécessitant un double écran ? 

La FSU Emploi demande que la Direction assouplisse le
règlement de cette sélection interne en tenant compte des
situations particulières. Par ailleurs, la FSU Emploi
revendique que soit octroyé un temps de préparation tel
que cela existait lors des précédentes sélections internes.

La réponse à la question sur la sélection
interne de niveau 3 relève du règlement
des épreuves, et la région n’est pas
compétente pour le modifier.

Madame MORIAUX (DRS) détaille que, au sujet des 13
JOBIBOX, c’est un marché innovant, financé sur un
budget régional, qui permet d’effectuer un test avec un
montant maximal de commande fixé à 100 000 euros.
Une éventuelle généralisation nécessiterait la mise en
place d’un marché régional, avec une mise en concurrence,
dont l’opportunité serait évaluée à l’issue de cette phase
d’expérimentation sur 13 sites. Concernant la protection
des données, le service des affaires juridiques et de
protection des données a travaillé avec JOBISSIM pour
assurer le respect des standards du RGPD de France
travail. Cela a conduit à : la révision des conditions
générales, l’amélioration de la politique de protection des
données, un encadrement strict de la conservation des
CV. Les demandeurs d’emploi conservent la maîtrise de
leur CV vidéo, qu’ils peuvent recevoir par un lien sécurisé
et partager à leur discrétion. Les fichiers non intégrés
au CV final sont supprimés dans l’heure suivant leur
collecte. Les CV vidéo des inscrits à France travail sont
conservés un an, tandis que ceux des non-inscrits sont
supprimés après six mois. En cas de manquement grave
aux obligations de protection des données, France travail
pourra suspendre le traitement et résilier le contrat.

REPONSE DIRECTION

Une convention aurait été signée avec le prestataire
Jobissim pour la location de 13 bornes CV vidéo JobiBox
concernant 13 agences de la région. 

La FSU Emploi vous demande quel coût représente la
location de ces 13 JobiBox ? Est-ce un budget local ou
régional ? Quelle est la durée de cette location, est-ce
que cela sera généralisé dans tous les sites ? Est-ce que
les données stockées chez le prestataire sont sécurisées ?
Est-ce que le prestataire respecte les règles RGPD ? 

RECLAMATION 5



QUESTIONS A LA
DIRECTION


